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COMMISSION DES COMMUNAUT&S EUROPEENNES· 
COM(71) 1206 final 

Bruxelles, le 5 novembre 1971 

Proposition d'un 

RIDLEMENT (CEE) DU CONSEIL 

relatif au régime applicable à certains 

fruits et légumes frais originaires des Etats africains 

et malgache associés ou des Pays et Territoires d'outre-mer 

-
(présentée par la Commission au Conseil) 

COM(71) 1206 final 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. La Oonveirtio.n d 1 association entre la. C.ou:ununa.ut~ éoon~mique europ&mne et 

les Etats a.friea.ins et malgache associés (EW) :prévoit tue, pour lel!J 

produits agricoles qui font l 1objet d'une organisation commune de maroh' 

et lors1u'il existe un intér€t 6oonomi~ua des ~ats associés à l'expor

tation de oes produits, ·la. Oommuna•t~ fixe un régime d'importation pour 

les pxo~~ts originaires de ces ~ats, plus favorable tua le régime gén6-

ral applicable aux m~mes produits originaires des p~s tiers. 

La déoision ~u Conseil relative à 1 1 as~ooiation das p~s et territoires 

d'outre-mer (PTOM) à. la Oommunaut~ êoonomique européenne prévoit des 

eispositions identiques en oe~ui concerne les produits agricoles origi

naires de oes pays et territoires. 

2. La proposition de règlaunent ci-après a pour objet de dç>:tmer suite à •es 

dispositions pour oerta.ins fruits et légumes .frais, origina:i.res des 

E.AlU et è.es J?'IDM et import's dans la Oommunàu.té, produi ta soumis à. une 

organisation commune de ma~ohés. 

Il s 1a.git J 

des 10g-J.mes à oosse frais, an grains ou en oosse ; 

- des piments doux ; 

des aubergines et Q. 1autres légumes et plaz:ttes :potagères de la position 
tarifaire 07.01 T J 

des papayes ; 

- des melons et d 1 autres fruits .frais de la. position -t-a.ri!'air-e 08.09. 

Les importations de ces produits dans la Ooltilntma.ut6,. ~riginaires des ·:mw 
et des PTOM, sont relativomont ~aod.ostos. Elles ,ortént sur unG valour . \· 

. . . . ! 
procho ~o 0,86 &illions d1unités de oom:pto. Il n 1ost oopc~dant pas ni&blo . 
\.U l allos ro:présontont un intérd't éoonomi.quo J noirammont ]tolU" lo Sén.Gga.l oi; 
la Niger. 

Etant donné qu 1il s 1 agit soit d.oa fJ."uits ot l~os non profbits iaus la 

Communaut6, soit do J?rOd.ui ta· p.rinoipalomon t li vr's hàrs saison iovant t.~. 1 : 
. . 

d' aillou.rs support or dos .trais d 'a.pprooho .rolstivcimont oo.ns.id&ra:blos, la ; 

Coi!lillWlaL."!.t 6 pourrait aooo.rdor aux .E.AMA ot· PTOM 1 1 tiva.ntago do 1 1 impor"ia.'tii<>l} 

fra.nohiso do oos :produits sur sos ma;rohés, sans quo ooci &ffooto io façon 

d6t'avorablo la formation dos ntvoau:r .do pt"i:r ,cW .oos .:f:Mti.:ts ct ~égumos à. 

1 1~~tôriour do 2a Oommunaut,. 
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rolatif a.u r~gimo a:pplicablo à. corta.ins fruits et légumos 
frais originaires dos Etats africains ot ma.lga.oho a.ssooiés ou 

dos P~s ot Torritoires 
d'outre-mor 

LE CONSEIL DEX COJ.illMUlWJTES EUROPEENNES; 

vu le Tra.i té instituant la Communauté économique européenne, ot notamment 

son article 43, 

vu la :proposition de'la Commission; 

vu 1 1 avis du Parlement européen, 

' 
considérant ~ue la Convention d 1a.ssocia.tion entra la Communauté éoonomitue 

européenne ot les ~ats africains et ma.lgaohe a.asooiés à ootta Communautê, 

signée à Yaoundé le 29 juillet 1969, prévoit- ~ue, :pour des proiuits agri

coles ~ui font l'objet d1une organisation commune des marchés, et lorstu 1il 

existe un intér$t économique des Etats associés à 1 1 e~ortation de ces 

produits, la Comounauté fi:x:e un.rég~me d1importation, pour les produits 

originaires de oes Etats, ·plus favorable 1,ue le régime gé:néraJ. applicable 

au:x: m$mes. :produits Originaires ·~S pazy"'S tiers J 

considérant ~ue la décision du Conseil du 29 septembre 1970, relative ~ 

l'association des p~s at torri toires d'outre-mer à la CoilliJUllauté éoono

mi~ue européenne (1) prévoit des dispositions identi~es en oe tui oonoerne 

les produits agricoles originaires de ces p~s et territoires J 

oonsidéran:t que les importations dans la Communauté des fruits et légumes 

frais sont . soumises aux d.roi ta du ta&l:'if douan:.Eer commun· et ~e dans le 

cadre de l'organisation commune de marchés dans ce secteur sont prévues 

tes dispositions concernant leurs échanges avec les pays tiers ; 

considérant \Ue les obligations do la Communaut-é via-à-vis des Etats, 

p~s et territoires associés peuvent 3tre remplies en e:x:onârant des droits 

de douane oerta.i.nes fruits et légumes, originaires de ces Etats, pays et 

territoires f 

oonsi~érant EJ.u'il a été prooéd.~ aux-consultations e.veoles Etats associés J 

· (1) (J.o. n° L 282 du 28.l2.1970, ~· 83 ... ; ... 
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k!iole J2remiJE. 

Les produits énumérés ci-après, or1g1naires des ~ats africains 

et malgache associés ou des p~s et territoires d'outre-mer, sont 

importés dans la Communauté en exemption de droits de douane 1 

07.01 légumes et plantes potagères, à l'état frais ou réfrigérés 1 

F. léguoes à cosse. en grains ou en cosse 
s. Piments ou poivrons doux (ctlpaicum gTOssum) 
T. autres 

08.08 Baies fraîches : 

E. Pap~es · 

08.09 Autres fruits frais. 

Article 2 

Le présent :règlement entre en vigueur le 1er décembre 1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le présent règlement est obliP-atoire dans tous ses éléments et direc

tement applicable dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le Par le Conseil, 

Le Président 
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